
Sections géographiques de la SHOL: 

Baule, Bassin du Giennois, Beaugency, Chailly en Gâtinais et les environs, 

Chécy-Combleux-Bou-Mardié-Donnery, Cléry Saint André, Fleury les Aubrais-

Chanteau-Semoy, Ligny le Ribault, Meung-sur-Loire, Olivet, Pithiviers, Saint Jean 

de Braye, Saint Denis en Val-Saint Jean le Blanc, Saint Pryvé Saint Mesmin 

 

Sections thématiques de la SHOL:  

Amis des Parcs et Jardins, Art Floral, Bonsaïs 

 
Devenez bénévole, donnez un peu de votre temps, faites partager 
votre expérience dans un domaine qui vous passionne mais aussi 
profitez de nos nombreuses possibilités et avantages. 
 
L’adhésion à la SHOL donne droit à : 
• 4 numéros de notre bulletin Jardins du Loiret par an 
• l’accès aux 5 conférences organisées chaque année au Muséum 

d’Orléans 
• la participation aux cours d’horticulture (les jeudis au Muséum 

d’Orléans, sur inscription) 
• la participation aux voyages à thème en France et à l’étranger 
• l’accès à la bibliothèque et au centre de documentation 
• des conseils de professionnels spécialistes 
• des réductions sur achats auprès des professionnels 

(pépiniéristes, jardineries, coopératives…) sur présentation de la 
carte d’adhérent millésimée 

• des réductions sur les entrées des parcs, jardins, expositions sur 
présentation de la carte d’adhérent millésimée 

• l’accès à tarif réduit aux manifestations organisées par la 
Société Nationale d’Horticulture de France 

 
Possibilité de participer aux activités de toutes nos sections 
géographiques. 
 
En ce qui concerne nos sections thématiques Art Floral, Bonsaï, 
Amis des Parcs et Jardins du Loiret, elles impliquent un supplément 
de règlement en fonction de votre participation aux activités. 

Demande d’adhésion   2012 
(ou de renouvellement) 

Société d’Horticulture  

d’Orléans et du Loiret 
 

Créée en 1830, déclarée en 1839,  
et reconnue d’utilité publique le 6 Juin 1885. 

Mode de règlement: 
 
     Chèque 

     Virement administratif 

     Espèces 

TARIFS ANNUELS  - ADHESION 2012 

 
            Individuelle  ........................................... 26 € 

            Couple ..................................................... 33,50 € 

            Étudiant .................................................. 12 € 

            Enfant ...................................................... 6,50 € 

            Association ou École ............................ 31,50 € 

            Collectivité ............................................. 70 € 

            Membre bienfaiteur  .......  à partir de 70 € 

Document à nous retourner,Document à nous retourner,Document à nous retourner,Document à nous retourner,    
accompagné de votre règlement au siège de la SHOL.accompagné de votre règlement au siège de la SHOL.accompagné de votre règlement au siège de la SHOL.accompagné de votre règlement au siège de la SHOL.    
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Société d’Horticulture  

d’Orléans et du Loiret 

Je désire être adhérent : 
 

A la section de*:  ...............  
 

Au siège de la SHOL 

Demande d’adhésion   2012 
(ou de renouvellement) 

Madame      Nom:  ........................ Prénom:  ..........................  

Monsieur     Nom:  ........................ Prénom:  ..........................  

Collectivité/Association/École:  ..............................................  

Adresse:  ..........................................................................  

 ......................................................................................  

Code Postal:  .............. Ville:  ..............................................  

Téléphone: ........................................................................  

E-mail: .............................................................................  

Date:                    Signature: 

*VOIR LISTE AU DOS 

Société d’Horticulture d’Orléans et du Loiret 
 

1 Cloître Saint Pierre le Puellier - 45000 ORLEANS 
 

Tél. 02 38 62 37 40  - Fax. 02 38 77 20 88 

E-mail: message@shol.org  - Site Internet: www.shol.org 
 

Permanences: 8h30 - 12h00 / 13h30  - 16h30 

(sauf Samedi & Dimanche) 


